
 
Paris, le 14 février 2008 

 
Des tramways pour désenclaver la banlieue 

 
Le tramway Saint-Denis – Epinay-sur-Seine- 
Villetaneuse (Tram’Y) (carte en annexe) 

 
Le Conseil du STIF a voté ce jour l’avant-projet et la convention de 
financement du Tramway Saint-Denis – Epinay – Villetaneuse marquant 
ainsi le lancement ferme de cette opération. 
Ce projet inscrit au Contrat de projet 2007 – 2013 devrait voir les 
premiers travaux commencer dès début 2009.  
 
Les objectifs du projet : 
Cette ligne de tramway dénommée pour l’instant Tram’Y du fait de sa 
forme en Y desservira Epinay-sur-Seine par sa branche Ouest et 
Villetaneuse (Université) par sa branche Est. Ces deux branches 
relieront Saint-Denis. 
L’ensemble de la ligne définira un réel maillage en Seine-Saint-Denis. Le 
tram’Y sera connecté à la ligne 13 du métro parisien, aux RER C et D 
ainsi qu’à la ligne 1 du tramway et au réseau Transilien Paris Nord – 
Persan Beaumont. Il désenclavera les quartiers d’habitat social denses 
du centre ville d’Epinay, d’Orgemont à Epinay et Salvador Allende à 
Villetaneuse. Il facilitera radicalement l’accès à l’université Paris Nord 
(Paris XIII).   
 
Le projet en chiffres: 
8,5 km de lignes 
17 stations 
20 rames de tramway sur fer 
76000 habitants et emplois desservis 
Prévision de 55 000 voyageurs/jour.  
Intervalle de 3 min en heures de pointe sur le tronçon commun et de 6 
minutes sur les branches. 
Vitesse commerciale prévue : 18-19 kilomètres /heure, soit de la gare 
de Saint Denis RER D à l’université de Villetaneuse en un quart d’heure 
et de Orgemont à Saint-Denis en environ 25 minutes.  
 
Les coûts et le financement : 
L’ensemble du projet (infrastructure) est estimé à 244 M€ et son 
financement est intégralement décidé lors du présent Conseil.  
 
Il est financé principalement par : 
la Région Ile-de-France à hauteur de 190 M€ (78%)  
le Département de Seine-Saint-Denis à hauteur de 46 M€ (19%) 
le reste du financement est assuré par la RATP, l’Etat et Plaine 
Commune (ensemble = 8 M€ soit 3%).  

 
Calendrier 
Début des travaux (réseaux) : début 2009 
Travaux de voirie : 2010 – 2013 
Mise en service prévisionnelle : 2013 



Création du  tram – train « Massy – Evry » 
(carte en annexe) 

 
 

Le Conseil de ce jour a adopté le Dossier d’Objectifs et de 
Caractéristiques Principales (DOCP) relatif au projet de liaison « Massy – 
Evry » en tram train et valide ainsi la proposition de créer la liaison 
Massy – Epinay-sur-Orge- Evry Courcouronnes. 
  
Le DOCP est le dossier support au lancement d’un débat public ou d’une 
concertation préalable. 
 
 
Les objectifs du projet : 
Cette liaison permettra de desservir le département de l’Essonne en 
reliant les pôles de Massy, d’Epinay sur Orge et d’Evry. Elle permettra  
également aux essonniens habitant dans le Val d’Orge de se rendre sur 
les pôles d’emplois majeurs d’Evry et de Massy 
C’est une véritable rocade de banlieue à banlieue connectée aux RER B, 
C et D ainsi qu’aux nombreux réseaux de bus locaux.   
 
 
Le projet en chiffre : 
Exploitation en mode train entre Massy et Epinay-sur-Orge (sur les 
emprises du RER C) 
Exploitation en mode Tram entre Epinay sur Orge et Evry 
Courcouronnes.  
21 rames. 
1 tram toutes les 10 minutes en heures de pointe 
1 tram toutes les 15 minutes en heures creuses 
Temps de parcours : 32 minutes 
Capacité offerte : 3000 places par heure et par sens (assis et debout) 
 
 
Les coûts et le financement : 
Le coût total est estimé à plus de 307 M€ (auxquels il faut ajouter 84 M€ 
pour l’achat du matériel) 
Ce projet est inscrit au Contrat de projet 2007 – 2013 pour un montant 
de 40 M€ :  
10 millions – 3 pour l’Etat et 7 pour la Région- pour les études  
30 millions - 21 pour la région et 9 pour l’Etat- pour les travaux après 
2010 
 
La Région et le Département de l’Essonne envisagent d’abonder de 60 
M€ l’enveloppe actuelle de 40 M€.  
 
 
Calendrier 
DOCP: février 2008  
Débat Public ou concertation fin 2008/2009 
Schéma de principe: début 2010  
Premiers travaux : 2012 
Mise en service prévisionnelle :2017 
 
 
 
 



 
 
Ils continuent d’avancer… 
 
Le Conseil du STIF a également voté : 

 
 La deuxième tranche de financement du projet de tramway 

« Châtillon – Vélizy- Viroflay » d’un montant de 42 M€. La dernière 
tranche devrait être soumise au Conseil du STIF à l’été 2008. 

 
 La deuxième tranche de financement  du tramway Villejuif-Athis 

Mons d’un  montant de 270 M€. La dernière tranche devrait être 
soumise au Conseil du STIF à l’automne 2008. 

 
Ces deux projets sont inscrit au Contrat de projet 2007 – 2013.  
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